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Les annexes du present document contiennent les rapports des representants 
de l'Italie (annexe I), des Pays-Bas (annexe II), de la Tchecoslovaquie (an
nexe III) et du Portugal (annexe IV) sur la situation dans leur pays dans les 
domaines legislatif, administratif et technique de la protection des obtentions 
vegetales et des secteurs connexes. 

[Les annexes suivent] 
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ITALIE 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Modification des taxes 

Les taxes de demande et 1es taxes annue11es ant ete augmentees par un 
Decret ministeriel du 20 aout 1992. 

1.2 Extension de la protection a d'autres genres et especes 

Une demande d'extension de la protection a 35 nouveaux genres ou especes 
a ete transmise au Ministere de 1' industrie et du commerce. La protection 
s'appliquera a ces genres et especes apres publication du decret correspondant 
au journal officiel. 

2. Cooperation en aatiere d'exaaen 

Des contacts ant ete pris avec 1e Gouvernement fran~ais en vue de la 
conclusion d 'un accord de cooperation. Des contacts similaires seront pris 
avec d'autres Gouvernements dans le meme but. 

[L'annexe II suit] 
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PAYS-BAS 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Adaptation a l'Acte de 1991 de la Convention 

L'Acte de 1991 de la Convention sera incorpore dans la legislation neer
landaise au moyen d'une modification de la Loi sur les semences et plants. En 
mai 1992, le Ministre de !'agriculture, de la gestion des ressources naturelles 
et de la peche a fait rapport a la Commission de 1' agriculture du Parlement 
neerlandais de son intention de ne pas mettre en route la modification de la 
loi tant que le Reglement de la CE sur le droit d 'obtenteur communautaire 
n'aura pas ete mis au point, en particulier du fait que le systeme national 
neerlandais devrait s'aligner autant que possible sur le systeme communautaire 
en ce qui concerne les elements optionnels de 1' Acte de 1991. On espere que 
le Reglement de la CE sera mis au point avant la fin de cette annee. Cette 
politique pourra cependant etre reexaminee en cas de delai important dans la 
mise au point du Reglement. Dans l'intervalle, des preparatifs sont faits en 
vue de presenter le plus tot possible un projet de loi portant modification de 
la loi actuelle au Parlement. 

1.2 Autres modifications 

a) Duree du droit d'obtenteur 

En 1991, la duree du droit d I obtenteur a ete portee a 30 ans pour les 
varietes des especes suivantes : pomme de terre, acacia, pommier, frene, orme, 
cerisier, polrler, peuplier, prunier et saule, et a 25 ans pour les autres 
taxons. Avec !'extension de la protection a taus les taxons, intervenue en 
1990, il s'agit la d'un renforcement du droit d'obtenteur anticipant sur la 
mise en application de la nouvelle Convention UPOV. 

b) Augmentation des taxes 

Une deuxieme modification importante se rapporte aux taxes du Conseil des 
droits d'obtenteur. En vertu d'une modification entree en vigueur le 24 de
cembre 1991, de nouvelles taxes s'appliquent a l'examen en vue de l'octroi d'un 
droit d'obtenteur. A l'heure actuelle, leur montant est de 1.000 florins 
(plantes ornementales), 1.200 florins (plantes agricoles) et 2.150 florins 
(plantes potageres) pour le premier ainsi que pour le deuxieme cycle d'examen. 
Pour le troisieme cycle, il est per~u une taxe de 600 florins (applicable aux 
seules plantes agricoles). Les taxes administratives n'ont pas ete modifiees. 
L'augmentation des taxes resulte d'une politique ministerielle tendant a assu
rer l'autofinancement. En 1992, le Ministre examinera dans quelle mesure cet 
objectif a ete atteint. 

c) Projets dans le domaine legislatif 

Deux projets importants ant ete mis en route. Le premier concerne la 
mod if icat ion de la Loi sur les semences et plants resultant de la nouvelle 
Convention UPOV (voir ci-dessus). Le deuxieme a pour objet d'assurer davantage 
de transparence dans le systeme de commercialisation. En 1991, le Ministere 
de !'agriculture, de la gestion des ressources naturelles et de la peche s'est 
concerte avec les milieux interesses sur les caracteristiques que ce systeme 
devrait avoir a l'avenir. Les fruits de la reflexion commune ont ete repris 
dans un memorandum redige au debut de 1992. 
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Les grandes !ignes en sont les suivantes. A l'heure actuelle, les droits 
d'obtenteur et !'admission des varietes au commerce sont etroitement lies aux 
Pays-Bas. A l'avenir, les decisions seront vraisemblablement prises dans ces 
domaines d'une maniere plus independante. En outre, il a ete propose de sup
primer certains articles relatifs au systeme de listes de varietes recommandees 
figurant au chapitre V de la Loi sur les semences et plants. La modification 
fait maintenant !'objet d'une consultation. Un groupe de travail etabli par 
le Ministre donnera aussi un avis sur les consequences de la modification sur 
la structure des institutions. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Aucun accord nouveau n' a ete conclu. Les accords bilateraux avec la 
Belgique et le Royaume-Uni ont ete modifies recemment. Dans le premier cas, 
un grand nombre de taxons (la plupart nouveaux) ont ete ajoutes a la liste de 
ceux que les Pays-Bas examinent pour le compte de la Belgique. Le deuxieme 
accord a ete modifie par !'addition de deux especes potageres dans la liste 
des taxons exam1nes par les Pays-Bas pour le compte du Royaume-Uni et la 
suppression de quatre especes de la liste des taxons pour lesquels les deux 
pays echangent des rapports d'examens. 

3. Situation dans le domaine administratif 

a) Nombre de demandes 

Le nombre record de demandes constate en 1990 (1.455) n'a pas ete atteint 
en 1991. Malgre tout, on peut dire que les 1. 431 demandes deposees en 1991 
confirment la tendance a la hausse constatee les annees precedentes. 

Comme dans les annees precedentes, les plantes ornementales representent 
la major i te des demandes ( 66%); les plantes agr icoles, potage res et fores
tieres representent respectivement 18%, 14% et 2%. 

b) Traitement des demandes 

En reponse au grand nombre de demandes et de decisions, le Conseil doit 
adapter les procedures administratives. Avec un personnel stable, !'augmenta
tion de la charge de travail ne peut etre absorbee que par une informatisation 
croissante. 

En 1991, le Conseil a commence l'informatisation des demandes et des en
registrements a petite echelle. En outre, il fait partie d'un groupe d'etudes 
qui, en collaboration avec le CPRO, elabore un systeme automatise integre. On 
espere que ces efforts seront recompenses en 1992/1993. 

4. Situation dans le domaine technique 

L'examen lie aux demandes de protection est effectue aux Pays-Bas par des 
experts permanents du Conseil. Environ 65% des demandes deposees en 1991 ont 
ete examinees par ces experts, le solde, par l'un ou !'autre des services 
etrangers avec lesquels le Conseil coopere. 

En plus de l' examen qu' ils effectuent aux Pays-Bas sous 1' au tori te du 
Conseil - et dans le cadre des accords bilateraux de cooperation que les 
Pays-Bas ont conclus avec plusieurs partenaires de l'UPOV - les experts per
manents agissent egalement en tant que conseillers techniques du Conseil et 
representants des Pays-Bas a l'UPOV. 

[L'annexe III suit] 
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TCHECOSLOVAQUIE 

La situation actuelle montre que la Republique federative tcheque et slo
vaque est sur la voie de la partition en deux sujets de droit international -
la Republique tcheque et la Republique slovaque. Cette situation a une inci
dence sur la participation de la Tchecoslovaquie a l'UPOV, et les deux Etats 
successeurs potentiels envisagent des adhesions separees, ce qui est facilite 
par la structure actuelle des institutions et organes d'execution. Les demar
ches entreprises jusqu'a present pour !'application de la loi sur la protection 
des obtent ions vegetales et pour son perfect ionnement ont ete effectuees en 
commun, alors meme que l'on savait qu'il en resulterait quelque lenteur. 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Modifications de la loi et des textes d'application 

Aucune modification n'est intervenue depuis !'adoption de la loi 
No 132/1989 du Recueil des Lois sur la protection des varietes vegetales et 
des races animales. La Loi a ete completee par le Decret No 134/89 du Recueil 
des lois qui contient la liste des especes auxquelles la protection s'applique. 

Le premier projet du texte codifie de la nouvelle loi sur les varietes et 
les semences a ete etabli a la fois dans la Republique tcheque et dans la 
Republique slovaque. 

La Tchecoslovaquie prepare !'adhesion au texte de la Convention qui a ete 
adopte par la Conference diplomatique de 1991. 

Compte tenu de la situation actuelle sur le plan institutionnel, cette 
adhesion prendra du temps, mais !'execution des obligations resultant de 
!'adhesion a l'UPOV sera egalement garantie lorsque les deux Republiques 
auront ete fondees. Les demarches entreprises par les Republiques tcheque et 
slovaque, a l'instar de la Tchecoslovaquie actuelle, en vue d'une adhesion a 
la Communaute europeenne demontrent que !'harmonisation des normes juridiques 
relatives a la protection des obtentions vegetales a une haute priorite du 
point de vue des interets des Etats sus-mentionnes. 

Aucune modification n'est intervenue - ni prevue - dans le domaine des 
taxes. 

1.2 Jurisprudence 

Jusqu'a present, la protection n'a donne lieu a aucun conflit en Tcheco
slovaquie. 

1.3 Extension de la protection a d'autres genres et especes 

La liste des genres et especes auxquels s I applique la protect ion a ete 
etendue par le Decret No 515 du 15 novembre 1991 aux taxons suivants : 



070d 
Amygdalus communis L. 
Carum carvi L. 
Castanea sativa Mill. 
Cerasus vulgaris (L.) Mill. 
Cornus mas L. 
Coronilla varia L. 
Digitalis lanata Ehrh. 
Festuca arundinacea Schreb. 
Lolium multiflorum Lam. x 

Festuca pratensis Huds. 
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Pelargonium zonale hart. 
Persica vulgaris Mill. var. amygdaloides 
Pharbitis purpurea Roth. 
Potent ill a L. 
Prunus cerasifera Ehrh. 
Silybum marianum (L.) Gaertn. 
Solanum melongena L. 
Weigela Thunb. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

La Tchecoslovaquie n 1 a pas encore conclu d'accord pour la cooperation en 
matiere d'examen. Elle S 1 efforce d 1 en conclure, en particulier avec le 
Royaume-Uni, avec lequel un accord cadre a deja ete conclu, et avec d'autres 
Etats membres de la CE, avant tout l'Allemagne vo1s1ne; les accords avec le 
Danemark, la France, les Pays-Bas et d'autres Etats membres de la CE sont 
cependant tout aussi importants. 

3. Situation dans le domaine administratif 

La situation est restee inchangee. C'est le Ministere federal de 1 1 eco
nomie qui est competent; il est en liaison avec les Services de !'agriculture 
de la Republique tcheque et de la Republique slovaque et prepare un transfert 
progressif des dossiers administratifs en vue d'une eventuelle partition. 

4. Situation dans le domaine technique 

Les questions techniques sont deja maintenant du ressort des instituts de 
contr6le independants de la Republique tcheque et de la Republique slovaque, 
lesquels cooperent etroitement. En cas de partition, le premier accord de 
cooperation sera conclu entre ces deux Republiques. 

Ces deux instituts sont suffisamment pourvus en moyens techniques pour 
1 1 examen de la distinction, de 1 1 homogeneite et de la stabilite; une partie 
des cadres super leurs ant rec;:u une formation a 1 1 etranger; les pr incipaux 
groupes d 1 especes sont ainsi traites par un personnel qualifie. 

Pour taus les pastes de travail correspondants, il existe un equipement 
informatique, meme si les logiciels ne sont pas du niveau de ceux des Etats 
membres de 1 1 UPOV les plus avances. 

5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

L 1 aide la plus importante a ete rec;:ue du NIAB de Cambridge sous la forme 
d I un stage d I un mois pour 17 specialistes. Cette aide a ete fournie par le 
Gouvernement du Royaume-Uni par 1 1 intermediaire du Fonds d 1 expertise, et la 
Tchecoslovaquie en est extremement reconnaissante. 

Il y a lieu de mentionner egalement un seminaire de 12 jours qui a eu lieu 
en France pour 17 collaborateurs, lesquels ant eu la possibili te de se fami
liariser avec 1 1 ensemble des activites dans le domaine des varietes et des 
semences. Les experts tcheques et slovaques ant ete les h6tes du Gouvernement 
franc;:ais. Le seminaire a ete organise par 1 1 ACTIM. 
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Il existe aussi une cooperation etroite avec l'Allemagne et l'Autriche, 
et il est suppose que celle-ci s I etendra a 1' avenir a d I aut res Etats, en 
particulier a des Etats membres de la CE. 

EVOLUTION DANS LES IXlMAINES D' ACTIVITE VOISINS PRESENT ANT ON IRTERE'l' POUR 
L'UPOV 

La Tchecoslovaquie appartient aux pays qui ont une longue tradition en 
matiere de recherche dans le domaine des ressources genetiques; en 1992, elle 
s 'est as soc iee a 1' Engagement de la FAO sur les ressources phytogenet iques. 
Les administrations correspondantes des deux Republiques sont conscientes de 
!'importance des ressources genetiques pour le developpement des productions 
vegetales et de !'agriculture en general, et appuient les activites dans ce 
domaine. 

Dans le domaine du gen1e genetique, aucune loi independante n' a encore 
ete adoptee, les activites correspondantes etant sous la surveillance d'une 
commission specialisee de l'Academie tchecoslovaque des sciences. 

Dans le domaine des brevets, un Office federal des inventions independant 
a ete institue. 

[L'annexe IV suit] 
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PORTUGAL 

La legislation sur la protection des obtentions vegetales est entree en 
vigueur en octobre 1990, et !'Office de la protection des obtentions vegetales 
a ete mis en place apres cette date. Le nombre d'especes proteges etait alors 
de 14. 

La loi est maintenant en cours de rev1s1on, l'objectif etant de la mettre 
en conformite avec la Convention UPOV. Le Portugal a !'intention d'adherer a 
celle-ci l'annee prochaine. 

En 1992, la protection a ete etendue a huit nouvelles especes. La loi 
s'applique maintenant a 34 especes. 

Un accord de cooperation en matiere d'examen avec l'Espagne est en prepa
ration, et il est espere qu'il sera conclu prochainement. 

Depuis !'entree en vigueur de la loi, 20 demandes de protection ont ete 
deposees. Aucun titre de protection n'a encore ete delivre. 

[Fin du document] 


